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Objectif  des outils créés

Assurer des conditions de travail décentes sur les 
chantiers publics : 

salaire, horaires, sécurité, logement …

 respect des législations sociales

en particulier en cas de détachement de travailleurs

Responsabilité partagée

Europe, fédéral, pouvoirs adjudicateurs

→ exigences et sanctions contractuelles dans CsCh



Méthodologie (1/2)

Groupe de travail (plateforme marchés publics durables)

Développement 
durable

Marchés publics

Tutelle Pouvoirs 
locaux

Union Villes et 
Communes

Secteur 
construction

(Syndicats)



Méthodologie (2/2)

• Récolte  et analyse de toutes les propositions 
de clauses

• Nouvelles propositions

• Harmonisation des clauses 

 ↗ sécurité juridique

 ↗ application par entreprises



Les outils wallons

1. Clauses dans les cahiers des charges

2. Acte d’engagement du pouvoir adjudicateur (+ charte 
politique)

3. Déclaration des entrepreneurs

→ Approuvés par le Gouvernement wallon

→ Séances d’informations dans 10 villes wallonnes en 
présence des Ministres

→ téléchargeables sur le portail wallon des marchés publics



Quelle utilisation par les pouvoirs adjudicateurs ?

Obligatoire pour : 

 tous les marchés publics régionaux depuis 30/03/17

 les marchés publics des pouvoirs locaux si subsidiés

→ modifications décrétales en cours

Facultatif pour les autres (séances d’infos fin 2016)

Helpdesk pour tous 



Résultats

• 15 marchés publiés en 2016

• 15 marchés publiés au 1er trimestre 2017

• De plus en plus de questions au helpdesk

 Besoin d’autres outils : 

 critères attribution

 indices de fraude

 FAQ 



Facteurs de succès / difficultés

Succès

• Outils à copier/coller

• Harmonisation 
facilite application

• Conscience de sa 
responsabilité

• Partenariat

• Priorité politique 

Difficultés

• Changer pratiques

• Charge de travail 
(contrôle, PV…)

• Législation sociale peu 
connue

• Autonomie communale

• Impact ?


